
 
 

ULIS : Unité Localisée 
pour l’Inclusion Scolaire 

 

Les élèves scolarisés à l’ULIS TFC (Troubles des Fonctions Cognitives) 
du collège sont en situation de handicap cognitif, mais chaque 
élève est inscrit dans une classe appelée classe de référence. La 
classe ULIS est en place depuis 2011. Elle accueille 12 élèves qui 
suivent un parcours individualisé. 

 
L’objectif principal d’une ULIS est de permettre la scolarisation 
en milieu ordinaire d’élèves à besoins pédagogiques particuliers. 
Chaque élève a donc un emploi du temps spécifique et adapté. 
Selon ses compétences et capacités, l’élève peut suivre des cours 
en inclusion dans sa classe de référence dans diverses disciplines. 
En alternance, l’élève poursuit ses apprentissages scolaires dans la 
classe ULIS selon des objectifs définis précisément. 

Une enseignante spécialisée coordonne les parcours scolaires des 
élèves. Elle travaille en lien avec les parents, les SESSAD, IME, ITEP... 

 
Une AVS-CO (Aide de Vie Scolaire Collectif) est présente pour 
aider les élèves en classe, les accompagner si besoin en cours 
d’inclusion. Elle encadre également les élèves lors des récréations 
et des repas. 

 
Au sein de ce dispositif, les élèves travaillent par projets, ce qui leur 
permet de donner plus de sens à leurs apprentissages et de les 
motiver davantage. Ces projets peuvent avoir des objectifs et des 
cadres différents : découverte professionnelle, ouverture culturelle, 
voyage pédagogique. 

 

 


